
 COMMUNIQUE DE PRESSE

Niort, le  26   mai 2023 

 DETR : plus de 5,8 millions d’€ attribués 
lors de la commission des élus du 26 mai

En  2023,  l’État  poursuit  son  appui  aux  projets  d’investissement  des  collectivités
territoriales du Département.

La  Dotation d’Équipement des Territoires  Ruraux (DETR) constitue l’instrument privilégié
de soutien aux communes rurales afin d’accompagner leurs programmes d’aménagement
et de redynamisation.

Au titre de la DETR 2023, l’enveloppe s’élève à 8 184 173 €.

A l’issue de la commission des élus qui s’est tenue le 26 mai 2023, 24 projets sollicitant une
subvention supérieure à 100 000 € ont été retenus. 

Ce sont ainsi 5 883 896 € de subventions qui ont été attribuées par l’État.

■ 11 dossiers pour l’arrondissement de NIORT pour un montant de 2 701 599 € :

 ► BEAUVOIR-SUR-NIORT : 253 539 € pour le réaménagement de la place de l’Hôtel de 
Ville et de ses abords (phase 1)

 ► COULON : 300 000 € pour la reconstruction de locaux aux services techniques 
municipaux «Ateliers Albert Cheminet»

 ► ÉCHIRÉ : 300 000 € pour les travaux d’extension de la maison de santé pluridisciplinaire

 ► LA MOTHE-SAINT- HÉRAY : 106 750 € pour la réhabilitation du centre bourg : 
aménagement de 5 logements
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 ► FORS : 300 000 € pour la réhabilitation du centre bourg - construction de cellules 
commerciales

 ► COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MELLOIS EN POITOU : 400 000 € pour la construction 
d’un complexe omnisports couvert et d’espaces jeunes et vie de clubs à Brioux-sur-
Boutonne

 ► SAINT-SYMPHORIEN : 202 948 € pour la réhabilitation de bâtiments communaux pour 
la création d’une boulangerie

 ► SANSAIS : 166 200 € pour la construction d’une maison d’assistants maternels

 ► SAUZÉ-VAUSSAIS : 366 033 € pour la requalification et la revitalisation de la Grand Rue

 ► SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PLAN D’EAU DE CHERVEUX – SAINT-CHRISTOPHE : 
217 762 € pour l’aménagement du plan d’eau - rive sud

 ► SOUDAN : 88 367 € pour la construction d’une chaudière à bois déchiqueté

 ■ 9 dossiers pour l’arrondissement de BRESSUIRE pour un montant de 1 806 740 € 

► THOUARS : 200 000 € pour la réhabilitation de l’Espace des Capucins – épicerie sociale

 ► SAINTE-VERGE : 114 536 € pour l’aménagement du centre bourg comportant un volet 
renaturation

 ► L’ABSIE : 206 232 € pour le renouvellement du corps de chauffe et l’extension du réseau 
de chaleur d’une chaufferie bois

 ► ARGENTONNAY : 148 395 € pour la réhabilitation des vestiaires et du club house de la 
salle de sports – commune déléguée d’Argenton-les-Vallées

► LARGEASSE : 102 680 € pour la réhabilitation et l’extension d’un bâtiment communal 
destiné à la création d’une MAM avec accueil maximum de 12 enfants

 ► COURLAY : 134 897 € pour la réhabilitation énergétique du restaurant «Le Courlis» 
destiné à la location

 ► CERIZAY : 300 000 € pour la création d’un terrain synthétique de football au stade Jean 
Nivet et la réhabilitation des vestiaires existants

 ► MONCOUTANT-SUR-SÈVRE : 300 000 € pour la création d’un terrain synthétique de 
football

 ► LA FORÊT-SUR-SÈVRE : 300 000 € pour la construction d’une boulangerie destinée à la 
location

Bureau Communication Interministérielle  
Tél : [ 05.49.08.68.02 ou 68.01 ]                  
Courriel : [pref-communication@deux-sevres.gouv.fr]
Adresse : 4 rue du Guesclin 79000 NIORT

mailto:pref-communication@deux-sevres.gouv.fr
https://www.instagram.com/prefet_des_2_sevres/?hl=fr
https://twitter.com/Prefet79
https://www.facebook.com/Prefete79


 ■ 4 dossiers pour l’arrondissement de PARTHENAY pour un montant de 1 375 557 €

► COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AIRVAUDAIS - VAL DU THOUET : 400 000 € pour la 
réhabilitation de la piscine intercommunale d’Airvault

 ► CHÂTILLON-SUR-THOUET : 231 889 € pour la construction d’une salle multi-activités

 ► COULONGES-SUR-L’AUTIZE : 393 668 € pour l’aménagement des rues de Fontenay et de
Parthenay et du carrefour Belle Etoile/Espace Colonica (projet RD 745 - 1ère phase)

► COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VAL DE GÂTINE : 350 000 € pour la construction d’une 
maison de santé pluri-professionnelle à Coulonges-sur-l’Autize

Avec la DETR, l’État accompagne les collectivités dans le développement des territoires,
l’amélioration du cadre de vie et de la sécurité et la transition écologique. Il encourage
également les projets qui favorisent les conditions d’accueil des jeunes et des personnes
en situation de handicap et ceux qui contribuent à l’entretien du patrimoine communal.
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